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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26483

Département(s) de publication : 75, 78, 91, 92, 93, 77, 94, 95
 Annonce n° 24-26483

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16207
04/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11007001800012N° National d'identification : 
Paris 07 spVille : 

75349Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 78, 91, 92, 93, 77, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de 3 études de cas pour l'évaluation des impacts du CASDAR (à partir Intitulé du marché : 
de la méthode ASIRPA)

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché porte sur la réalisation de 3 études de cas, au moyen de Description succincte du marché : 
la méthode ASIRPA adaptée au CASDAR, et sur des sujets préalablement définis par le ministère de 
l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire. Ces études de cas porteront sur la période 2006-2021 
(donc ex-post).

Section 4 - Informations rectificatives

La date et heure limite de réception des plis fixées au 13 mars 2024 à 12 heures dans l'avis 
d'appel public à la concurrence initial sont modifiées. Le présent avis rectificatif fixe la date et 
heure limite de réception des plis au 20 mars 2024 à 12 heures.

04/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26483
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26483
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